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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pauvreté
Question écrite n° 18171

Texte de la question

M. Henri Jibrayel attire l'attention de Mme la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de
la santé, chargée des personnes âgées et de l'autonomie, sur l'adoption du plan pluriannuel contre la pauvreté
et pour l'inclusion sociale. Ce plan qui structure la politique de solidarité du Gouvernement face à l'urgence
sociale prévoit la mise en place de mesures immédiates contre la précarité. Il prévoit notamment le rattrapage
du niveau du RSA-socle et la hausse du plafond de la CMU complémentaire. Ce plan s'adresse aussi aux
jeunes de 18 à 25 ans, sans emploi ni formation à qui un contrat d'insertion garantira un revenu équivalent au
RSA. Pour les sans-abri et les demandeurs d'asile, 9 000 places d'hébergement seront créées cette année. Il lui
demande de bien vouloir le tenir informé des dispositions qu'elle compte prendre afin de tenir le Parlement
régulièrement informé de l'impact, aussi bien à court qu'à moyen terme, de ce plan notamment auprès des plus
fragiles de nos concitoyens.
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